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Abstract: In diesem Artikel werden sprachliche, konzeptuelle und terminologische 

Herausforderungen vorgestellt, welche an der Sprachgrenze zwischen Deutsch und Französisch in 

der Schweiz diskutiert werden. In diesem zweisprachigen Gebiet existieren neben den 

Standardsprachen auch Dialektvarietäten und vor allem seit den 1950er Jahren auch zahlreiche 
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Freiburg werden drei Beispiele dieser aktuellen Herausforderungen vorgestellt: 1. Der Gebrauch der 

Glossonyme der in Kontakt stehenden Sprachen; 2. Der Diskurs zum Status der Sprachen und der 

offiziellen Zweisprachigkeit der Stadt Freiburg; 3. Die Einstellungen und Begriffe zum Thema 

Sprachenlernen und insbesondere zum zweisprachigen Unterricht.  

Dans cette contribution, nous présentons des enjeux linguistiques, conceptuels et terminologiques 

qui sont thématisés à la frontière des langues entre le français et l’allemand en Suisse. Dans cette 
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esquissé la situation linguistique de la ville et du canton de Fribourg, nous discutons trois exemples 

concrets d’enjeux récurrents : 1. l’utilisation des glossonymes des langues en contact ; 2. le discours 

autour du statut et de l’officialité des langues et du bilinguisme en ville de Fribourg ; 3. les 

représentations et termes qui caractérisent l’apprentissage des langues, en particulier dans le cadre 

de l’enseignement bilingue. 

In this contribution, some linguistic, conceptual and terminological issues that arise at the language 

border between French and German in Switzerland are presented. In this bilingual area, dialect 

varieties exist beside the standard languages, as well as many migration languages, present in 

particular since the 1950s. After having sketched the language situation of the city and the canton 

of Fribourg/Freiburg, three examples are discussed: 1. the use of glossonyms of the languages in 

contact; 2. the discourse about the status and officiality of the languages and bilingualism in the city 
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of bilingual education. 
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1 Une ville et un canton à la frontière des 

langues germaniques et latines 

1.1 Histoire du bilinguisme 

Dès environ 400 avant J.-C., la région de Fribourg, comme celle du Plateau suisse, 

est habitée par des Celtes, les Helvètes, qui ne laissent pas d’écrits, mais des traces 

dans des toponymes et la culture alpine1. Durant le premier siècle avant et après J.-

C., le territoire est romanisé, puis germanisé dès le 5e siècle après J.-C. avec l’arri-

vée des Alamans depuis le Nord. Ce mouvement des populations, qui a touché une 

grande partie de l’Europe, est qualifié d’invasion des barbares, ce qui est nettement 

plus connoté que le terme allemand Völkerwanderung. Vers l’an 1000, la frontière 

linguistique s’établit petit-à-petit, avec une zone plus ou moins bilingue et plus ou 

moins large de part et d’autre de cette limite, une frontière linguistique n’étant pas 

une limite politique, qui s’établit toujours après des mouvements de populations. 

La ville de Fribourg est fondée en 1157 par le Duc Berthold IV de Zähringen, qui 

fut le fils d’une mère bourguignonne et d’un père souabe ; cet héritage de bilin-

guisme posé dans le berceau fait partie des mythes fondateurs de la ville. Au début, 

les Alémaniques ont probablement été majoritaires, le toponyme originel « Frei-

burg » est sans conteste allemand et traduit les franchises qui ont été accordées à la 

ville. Toutefois, les paroisses de la ville ont été attribuées aux paroisses du Couvent 

de Lausanne en 1273, ce qui mène à une romanisation, tout comme une forte mi-

gration depuis le hinterland francophone vers la ville à la fin du 13e siècle. Au 14e 

siècle, le premier document officiel qui n'est pas en latin est rédigé en français. La 

cohabitation ne se passait pas toujours sans heurts, les conflits entre les deux 

groupes linguistiques incitant les autorités à prendre des mesures contre les luttes 

entre « Romans et Alamans » en 1409. Le bilinguisme semble être suffisamment 

établi pour que les notaires puissent, en 1424, « faire lettres en teif [allemand] et en 

rommant », et le chevalier de Waldheim écrit en 1474: « Die stad Ffryborg ist eyne 

lustige stad, vnd ist halp duczsch vnd halp welsch » (Brohy 1992).  

L’entrée de Fribourg dans la Confédération helvétique en 1481 amorce un tournant. 

Cette alliance de cantons était jusqu’ici entièrement alémanique, et Fribourg était 

le premier canton qui comprenait un territoire en partie francophone. Il fallait donc 

montrer une volonté d’intégration et promouvoir l’allemand au détriment du fran-

çais. En 1501 déjà, les écoles privées françaises ont été fermées, et on interdisait de 

prêcher en français. Pour prouver leur bonne volonté envers l’allemand, des fa-

milles patriciennes ont germanisé leurs patronymes, Cugniet en Weck, Gendre en 

                                                 
1  Pour l’histoire des langues, voir par exemple aussi Zimmerli 1895; Boschung 1959, 1985/86; 

Bernauer 1962; Lüdi 1985; Brohy 1992; Altermatt 2005; Haas 2008. 
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Techtermann. On essayait même d’influencer la langue familiale, un décret du Con-

seil stipulait en effet en 1572: « Man soll die Kinder im Hus Tütsch machen reden 

und nicht die grobe welsche Sprache gewohnen ». Le français ne devait plus occu-

per la place publique, et en 1600, on interdisait donc les chants en français et de 

présenter de la marchandise en français : « Das die welsche reyen gesang verboten, 

ouch der milch, senff und kuttlen Khouf in tütscher sprach verrichtet werde », et les 

Jésuites devaient enseigner en allemand au Collège St-Michel.  

Durant les 17e et 18e siècles, le français gagne en prestige comme dans le reste de 

l’Europe, et Fäsi écrit en 1766: « Personen, welche einen Vorzug vor dem gemeinen 

Mann haben wollen, besonders das Frauenzimmer, bedienen sich des 

Französischen oder Patois » (Fäsi 1766: 600), et il devient langue officielle après 

l’invasion napoléonienne en 1798. La République helvétique opprime l'allemand, 

mais la Restauration en 1814 rétablit la position de l’allemand comme durant l’An-

cien Régime. Les Constitutions de 1831 et 1848 stipulent que le français est la 

langue du gouvernement, mais que toutes les lois et tous les décrets doivent être 

publiés dans les deux langues, alors que la constitution de 1857 fait référence au 

bilinguisme, en précisant toutefois à son art. 21 que « Le texte français est le texte 

original ». 

La fondation de l’Université de Fribourg en 1889, catholique, internationale et bi-

lingue, a de nouveau donné un certain avantage à l’allemand, l’établissement comp-

tait un grand nombre d’enseignants et d’étudiants allemands, et la guerre 

19141918 a suscité des tensions entre les communautés linguistiques. Dans la pra-

tique, il y avait des discriminations et inégalités à l’encontre des Alémaniques, au 

niveau de la représentation politique, des administrations communale et cantonale, 

des écoles et de la culture, ce qui a mené à la fondation en 1959 d’une association 

de défense de l’allemand et des germanophones, la Deutschfreiburgische Arbeitsge-

meinschaft (DFAG). Celle-ci s’est engagée pour plus d’équité entre les deux com-

munautés linguistiques, des filières allemandes dans toutes les écoles, la prise en 

compte accrue de l’allemand dans les hôpitaux et les instances politiques, adminis-

tratives et judiciaires, l’affichage et la toponymie bilingues, etc. Un grand nombre 

de ces revendications ont été satisfaites, même s’il a fallu du temps pour mettre en 

œuvre certaines mesures. Une des revendications était la reconnaissance de l’alle-

mand comme langue officielle à part entière par la Constitution cantonale. Suite à 

des démarches parlementaires, le peuple souverain a accepté en 1990 une révision 

de l’art. 21 sur les langues, reconnaissant le français et l’allemand comme langues 

officielles du canton. En tant que première suisse, le principe de territorialité des 

langues est mentionné explicitement, comme la promotion de la compréhension 

entre les deux communautés linguistiques. Le principe de territorialité est depuis 
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les années 1980 un sujet qui divise profondément la société fribourgeoise. Les ger-

manophones l’interprète plutôt de manière souple en reconnaissant des communes 

officiellement bilingues, alors qu’une majorité de francophones penchent pour des 

communes monolingues ayant le français ou l’allemand comme seule langue offi-

cielle. Quinze ans après la révision de l’article sur les langues, une nouvelle Cons-

titution cantonale entre en vigueur en 2005. Celle-ci contient des dispositions lin-

guistiques plus détaillées. Toutefois, une Loi cantonale sur les langues, n’a pas (en-

core) été promulguée. 

Nous avons vu que le statut du français et celui de l’allemand ont changé plusieurs 

fois durant l’histoire du canton et de sa capitale, selon les jeux de pouvoir au niveau 

local, national et international, mais que le bilinguisme est resté une constante du-

rant un millénaire. A l’heure actuelle, il reste encore quelques enjeux cruciaux, 

comme par exemple le statut linguistique de la ville de Fribourg, les langues dans 

les hôpitaux et l’apprentissage des langues, et il sera ici encore question de 

quelques-unes de ces thématiques. 

1.2 Données démographiques et géographiques 

Selon les indications de la ville de Fribourg (2021: 5), la commune comptait fin 

décembre 2020 une population de 41'017 personnes, dont 65.2% d’origine suisse et 

34.8% d’origine étrangère. Selon les données cumulées de 20142018 de l’Office 

fédéral de la statistique (OFS), elle comptait 69.7% de personnes qui utilisaient le 

français ou aussi le français comme langue(s) principale(s) (un maximum de trois 

langues étant pris en compte pour les langues principales), et 19.7% de personnes 

qui utilisaient l’allemand ou aussi l’allemand. De manière générale, le taux de ger-

manophones a constamment baissé en ville, alors que celui des francophones a aug-

menté, tout comme celui des allophones2, en particulier des lusophones, battant en 

brèche le préjugé selon lequel l’allemand et la germanisation sont en progression, 

ce qui est fréquemment le thème de lettre de lecteurs dans la presse locale. 

Au niveau cantonal, sur une population totale d’environ 320'000 personnes, 68.6% 

indiquent le français ou aussi le français comme langue(s) principale(s), alors que 

27.8% mentionnent l’allemand ou aussi l’allemand (Etat de Fribourg : Fribourg en 

chiffres). Ce qui est intéressant, c’est que la ville et le canton de Fribourg ont des 

majorités et minorités inversées par rapport à la situation suisse, où les germano-

                                                 
2  Les premières, et les plus importantes, immigrations étaient latines (italienne, espagnole, portu-

gaise, française), elles ont donc renforcé la partie francophone de la ville par une intégration 

culturelle et scolaire vers le français. 
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phones présentent une majorité de presque deux tiers et les francophones une mi-

norité d’environ 23%3. Cette situation induit un sentiment de minorité auprès à la 

fois des Alémaniques, minoritaires au niveau cantonal et communal, mais aussi des 

francophones, minoritaires à l’échelon national. La ville de Fribourg est fréquem-

ment comparée à celle de Bienne, une ville officiellement bilingue (avec une majo-

rité d’Alémaniques) située dans le canton de Berne, qui est lui aussi officiellement 

bilingue (voir par exemple Kolde 1981; Brohy 2005, 2011 et 2012; Conrad 2005; 

Brohy/Schüpbach 2016; Schneuwly 2019; Schüpbach/Brohy en prép.). 

 

 

Fig. 1: Les districts et la frontière des langues (Boschung 1985: 8) 

Au niveau administratif, le canton est divisé en sept districts. Un seul district est 

officiellement bilingue, celui du Lac avec Murten/Morat comme chef-lieu, un dis-

trict est germanophone, celui de la Singine (Sensebezirk en allemand), le District 

de la Gruyère est francophone, mais il comprend une commune de langue alle-

mande, Jaun (Bellegarde en français), la plus élevée du canton, un village de 650 

habitants situé à 1000m d’altitude dans les Préalpes fribourgeoises. Les quatre 

autres districts sont officiellement francophones, même le district de la Sa-

rine/Saane, auquel la capitale Fribourg/Freiburg appartient, qui dispose toutefois 

d’un tribunal de district bilingue. 

                                                 
3  Les italophones (8.5%) et les romanchophones (0.5%) forment des minorités officielles encore 

plus petites. 
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2 Le discours autour de notions linguistiques 

2.1 Les glossonymes 

Jusqu’à présent, il a été question de français et d’allemand. Mais derrière ces glos-

sonymes apparemment univoques présentant des catégories discrètes se cachent des 

variétés linguistiques à statuts divers et des polysémies, dont l’utilisation et aussi la 

thématisation font partie intégrante de la cohabitation au quotidien entre les deux 

communautés linguistiques (cf. Brohy 2017a). Les Alémaniques utilisent encore 

souvent le terme welsch tant pour la langue française que pour les francophones. 

Autrefois (et encore parfois maintenant), il était en Suisse aussi utilisé pour l’italien, 

les italophones, le romanche et les Romanches. Cet ethnonyme est aussi utilisé par 

les francophones en tant qu’autodésignation, mais souvent de manière ironique ou 

décalée.  

Derrière la notion englobante de l’allemand se cache en fait une situation diglos-

sique, même si elle ne correspond pas à celle décrite de manière prototypique par 

Ferguson (cf. 1959). La législation fribourgeoise ne distingue pas entre les variétés 

de l’allemand standard et du dialecte alémanique, contrairement à la législation fé-

dérale et en particulier la Loi fédérale sur les langues nationales et la compréhension 

entre les communautés linguistiques (cf. Confédération suisse 2007). Dans le can-

ton de Fribourg, il existe plusieurs dialectes alémaniques, le dialecte singinois 

(Seislertütsch), celui de la région de Murten/Morat, de Gurmels et de Jaun (cf. 

Boschung 1984/85). Auprès des francophones, les dialectes alémaniques jouissent 

souvent de peu de prestige. Pour des personnes habituées à une langue normée et 

standardisée, la grande variation marquée par l’oralité est déroutante, et l’appren-

tissage de l’allemand standard à l’école, qui n’est que peu utile pour les contacts 

avec les germanophones, est une expérience qualifiée de frustrante. Et lorsqu’il est 

question d’apprentissage de la langue seconde, les francophones soulignent volon-

tiers qu’ils doivent en fait apprendre deux langues en même temps, alors que les 

germanophones peuvent se contenter d’une seule langue, le français oral et le fran-

çais écrit étant considérés comme très proches, voire identiques. Selon certaines 

représentations francophones, les dialectes sont des parlers primitifs, sans gram-

maire, aux sonorités rudes et peu esthétiques, se présentant avec une telle variété 

que les dialectophones ne se comprennent pas entre eux. D’ailleurs, le glossonyme 

« bon allemand » pour qualifier l’allemand standard renvoie implicitement à une 

autre variété qui serait le « mauvais allemand », donc le dialecte. Les règlements 

scolaires fribourgeois de la fin du 19e siècle, qui interdisaient les patois (francopro-

vençaux) et le dialecte alémanique à l’école, mentionnaient que « seuls le français 

et l’allemand grammatical [sic] (Schriftdeutsch) » étaient les langues de l’école 

(Règlement général des écoles primaires du canton de Fribourg 1886). Toutefois, 
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ces dernières années, les dialectes ont gagné en prestige en Suisse romande. On les 

enseigne dans des écoles de langues depuis les années 1960, et ils sont désormais 

aussi enseignés à l’Université. 

Les Alémaniques utilisent de manière interchangeable les termes de Dialekt et de 

Mundart, en dialecte aussi Schwyzertütsch (avec des variantes orthographiques), 

l’expression Puuretütsch, faisant référence à un langage des campagnes, est deve-

nue rare, le dialecte alémanique étant devenu un phénomène très urbain. Comme 

dans le reste de la Suisse alémanique, les dialectes sont souvent utilisés à l’écrit 

dans les blogs, chats, réseaux sociaux, etc., même si le terme Schriftdeutsch pour 

l’allemand standard est utilisé parallèlement à celui de Hochdeutsch pour exprimer 

le fait que l’allemand standard renvoie à une langue écrite, alors que le dialecte est 

associé à la langue orale (Mundart), ce que Kolde (1981) qualifie de diglossie mé-

diale. Le terme de diglossie est toutefois peu utilisé dans la vie courante et les mé-

dias, il semble être réservé à la communauté scientifique. 

Le français et le patois francoprovençal connaissaient en Suisse romande (dans le 

Jura, il s’agit du patois franc-comtois) autrefois aussi une situation diglossique, ap-

pelée parfois dilalique (cf. Maître 2003). Cette situation a perduré plus longtemps 

dans les cantons catholiques, donc aussi dans le canton de Fribourg. A l’heure ac-

tuelle, le patois est encore utilisé de manière marginale dans la partie francophone 

du canton, en particulier en Gruyère, même s’il y a un regain d’intérêt et d’engage-

ment pour cette langue, qui est enseignée dans certaines écoles et aussi protégée par 

la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires du Conseil de l’Europe 

(1992) que la Suisse a ratifiée en 1997 (pour le patois, voir aussi Matthey/Meune 

2012). 

Une autre langue et son glossonyme sont utilisés en ville de Fribourg, beaucoup 

moins connus que ceux du français et de l’allemand et de leurs variétés apparentées. 

Il s’agit du bolze, une variété mixte, pratiqué autrefois en Basse-Ville de Fribourg 

par une population défavorisée (cf. Brohy 2017b), appelée les Bolzes:  

Le Bolze se signale essentiellement par son langage. Un langage mâtiné de 

patois et d’allemand, adultéré par les barbarismes et les entorses syn-

taxiques, mais où brillent des inventions lexicales assez inédites (Humbert 

1967: 56). 

Si le bolze a le français comme langue de base, il existe aussi une variété qui ajoute 

du français au dialecte alémanique, appelée Bolz, et qui contient beaucoup plus de 

français que le bolze ne contient de dialecte. 
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Les deux variétés, comme tout mélange de langues pratiqué à large échelle à la 

frontière des langues et qui serait la preuve du semilinguisme induit par le bilin-

guisme, ont été stigmatisées par de nombreuses personnes qui observent le bilin-

guisme fribourgeois. Jaccoud, par exemple, parle d’une « influence fâcheuse », de 

« mélange et la compénétration, du français et de l'allemand, provenant du caractère 

bilingue de Fribourg et de sa position entre les deux langues » (Jaccoud 1914: 79), 

et Boschung fustige l’absence de discipline linguistique et le mélange des langues 

qui résulte d’un manque de compétence dans les deux langues (cf. Boschung 1959: 

27).  

Mais de manière générale, le dialecte alémanique a absorbé un grand nombre de 

mots français. Le français régional de Suisse romande contient aussi des germa-

nismes, mais dans une moindre mesure. Le mélange et le changement de langues 

ont acquis des lettres de noblesse par le concept de translanguaging, et le bolze est 

devenu au fil du temps une variété à forte dimension identitaire qui a perdu son 

caractère stigmatisant et sa référence à des compétences langagières déficientes. 

Les falaises de la Sarine, qui symbolise la frontière des langues, ont motivé le dé-

veloppement d’un concept très utilisé dans les médias et le discours général en 

Suisse, celui de Röstigraben, qui traduit les différences réels ou imaginaires entre 

les Alémaniques et les Romands, en particulier au niveau culturel ou politique, 

comme les comportements lors des votations populaires (voir par exemple Büchi 

2000).  

2.2 Un bilinguisme officiel, officieux ou pragmatique pour la ville 

de Fribourg ? 

Nous avons vu que le bilinguisme a accompagné la ville de Fribourg depuis sa nais-

sance en 1157. L’importance, le prestige et le statut des langues ont varié selon la 

situation politique du moment. Toutefois, la ville n’a jamais eu un statut de bilin-

guisme officiel, comme la ville de Biel/Bienne qui s’est bilinguisée à partir du mi-

lieu du 19e siècle seulement. Dans les faits, la ville de Fribourg offre des services 

administratifs dans les deux langues, des filières française et allemande dans les 

écoles, des évènements culturels dans les deux langues, un site Internet bilingue, 

avec toutefois une prépondérance du français. On parle donc d’un bilinguisme de 

fait, plus officieux qu’officiel. Des conflits autour d’un statut de ville bilingue, pré-

conisé par la DFAG, et celui d’une commune « francophone avec une minorité al-

lemande » préconisé par la Communauté romande du Pays de Fribourg (CRPF), 

font rage depuis des décennies. Cette dernière, une association qui a été fondée en 

1985 pour défendre les francophones lors des discussions autour de la nouvelle Loi 

scolaire cantonale, a toujours été opposée à toutes les démarches en faveur d’un 

bilinguisme officiel, invoquant le principe de la territorialité des langues.  
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Le bilinguisme officiel a été au programme des revendications de la DFAG dès ses 

débuts, avec simultanément un accroissement de la visibilité du bilinguisme, par le 

biais d’indications bilingues dans la signalétique et la microtoponymie, comme des 

panneaux bilingues à la gare, les noms de rues dans les deux langues (cf. Schneuwly 

1995 ; Brohy 2017c), et aussi un encouragement à utiliser les deux langues pour la 

publicité, les indications commerciales, etc., ce qui relève de l’économie privée. 

Ces réalisations en faveur du bilinguisme devaient refléter le bilinguisme historique 

de la région, reconnaître la légitimité de l’allemand et être un geste de respect envers 

la minorité alémanique. Une des revendications de la DFAG a aussi été l’utilisation 

du toponyme Freiburg dans des textes allemands, ce qui n’est souvent pas réalisé 

en Allemagne et en Suisse alémanique, avec l’explication que Freiburg pouvait être 

confondu avec son homonyme en Allemagne.  

La ville voulant se doter d’une nouvelle identité visuelle, elle a proposé un nouveau 

logo (cf. Fig. 2), refusé par le Parlement communal en 2013, qui a plaidé en faveur 

d’un logo bilingue. Il a été décidé de surseoir à la réflexion autour de ce symbole 

graphique, d’un branding d’une ville bilingue, en particulier parce que la ville est 

dans un processus de fusion avec huit autres communes des alentours, toutes fran-

cophones, qui devrait aboutir en 2023, pour autant que la population donne son aval. 

 

 
 

Fig. 2: Logos de la ville de Fribourg, à gauche celui encore en vigueur, à droite celui qui a été re-

jeté en 2013 

Le Parlement communal a souvent été le moteur d’initiatives en faveur du bilin-

guisme. En 2008, un Postulat demandait au Gouvernement de la ville d’examiner 

les démarches nécessaires afin de reconnaître l’allemand en tant que langue offi-

cielle à part entière, et, en 2008 également, une proposition demandait une stratégie 

intégrale de promotion des langues partenaires. Mais le Conseil communal ne l’en-

tend pas ce cette oreille et répond: 

Le Conseil communal est sensible à la question de la compréhension entre 

communautés linguistiques sur le territoire de la ville de Fribourg. En re-

vanche, il n’entend pas limiter son attention aux seuls représentants des 

'langues partenaires' français et allemand. Par conséquent, plutôt que de se 

focaliser uniquement sur la promotion des langues partenaires, le Conseil 

communal souhaite que Fribourg devienne et se distingue davantage sur la 

scène nationale comme un pôle de compétence interculturelle. Ainsi, le défi 
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des prochaines années pour Fribourg consiste à la fois à développer sa spé-

cificité culturelle et, parallèlement à s'approprier la culture multiple (ville de 

Fribourg 2008 : 254). 

En 2017, le Parlement communal a transmis un postulat demandant d’étudier la 

reconnaissance de la langue allemande comme langue officielle de la ville de Fri-

bourg. Le Conseil communal a confié le mandat d’étudier la question à l’Institut du 

plurilinguisme de l’Université et de la Haute école pédagogique de Fribourg (cf. 

Coray et Berthele 2018). Après avoir pris connaissance de ce rapport, le Conseil 

communal à décidé de continuer dans la voie empruntée et de renforcer le bilin-

guisme pragmatique et l’utilisation de l’allemand par différentes mesures, comme 

l’instauration de classes bilingues (cf. ville de Fribourg 2018). 

 

 

Fig. 3 : Un nom officiel pour une ville bilingue ? Freiburger Nachrichten 7.6.1990 

A l’heure actuelle, la ville de Fribourg dispose de 22 rues et places qui ont une 

dénomination bilingue, fruit d’une intervention au Parlement de la ville en 1991 et 

des travaux d’une commission. Pour satisfaire aux critères de sélection, les rues 

devaient se trouver dans le centre historique de la ville, l’emploi du nom allemand 

devait être prouvé historiquement et son utilisation ininterrompue et toujours ac-

tuelle. Une autre revendication de longue date a été réalisée en 2012, des panneaux 

dans les deux langues ont été apposés à la gare. 

  

Fig. 4: Deux des 22 rues et places bilingues 
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Le statut linguistique de la ville de Fribourg a également fait l’objet des travaux de 

la Constituante qui a élaboré une Constitution cantonale entre 2000 et 2004 (cf. Etat 

de Fribourg 2004). La thèse de la Commission des langues « La capitale est dénom-

mée Fribourg/Freiburg, elle est bilingue  Die Hauptstadt heisst Freiburg/Fribourg, 

sie ist zweisprachig » n’a pas été retenue par le plénum, qui a préféré la teneur sui-

vante : « Art. 2. al. 2 : Sa [du canton] capitale est la ville de Fribourg, Freiburg en 

allemand » et « Art. 6. al. 3: La langue officielle des communes est le français ou 

l’allemand. Dans les communes comprenant une minorité linguistique autochtone 

importante, le français et l’allemand peuvent être les langues officielles ». La pro-

position d’adjoindre le glossonymes en dialecte Fryburg, afin d’éviter la confusion 

avec la ville de Fribourg en Brisgau, n’a pas été retenue ni par la Commission ni 

par le plénum. En mentionnant un toponyme bilingue, nous voyons que la Consti-

tution cantonale tient indirectement compte du bilinguisme officiel ou officieux de 

la capitale. 

Les raisons invoquées pour ne pas réaliser un désir ancien et cher aux yeux de la 

communauté alémanique et de ses représentants, un bilinguisme français-allemand 

officiel, sont d’ordre financier, mais aussi plus diffuses en relation avec une hypo-

thétique germanisation et une perte d’identité francophone. 

2.3 L’apprentissage des langues 

L’apprentissage des langues étrangères est un objectif important de l’école et de la 

formation. Dans une région qui est bilingue depuis des siècles, cet apprentissage est 

bien sûr primordial, même si un nombre important de personnes acquièrent les 

langues officielles (et d’autres langues bien sûr) de manière informelle au sein de 

la famille et de l’environnement social. En ville de Fribourg, la plupart des per-

sonnes de langue allemande sont bilingues, certes à des degrés divers. Il existe d’ail-

leurs en dialecte deux termes pour désigner la compétence dans les deux langues : 

zwööspraachig (zweisprachig), ou biläng (bilingue), ce dernier exprimant un degré 

élevé de compétences dans les deux langues.  

A Fribourg, l’enseignement de la deuxième langue (l’allemand ou le français) dé-

bute en 3e primaire et celle de l’anglais en 5e primaire, comme les cantons romands 

et les cantons alémaniques proches de la frontière des langues, suivant les recom-

mandations au niveau fédéral d’enseigner trois langues à l’école primaire. Les cinq 

lycées cantonaux, dont trois se trouvent sur territoire de la ville, offrent des filières 

bilingues français-allemand débouchant sur la Maturité bilingue. L’Université de 

Fribourg, la seule officiellement bilingue de Suisse, dispense un enseignement en 

français, en allemand, et offre des formations bilingues dans les deux langues selon 

les dispositions des Facultés ; en plus, des filières et cours sont dispensés en anglais. 

Des diplômes bilingues sanctionnent des études bilingues suivant des critères de 
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répartitions entre les deux langues pour l’enseignement, les travaux écrits et les 

examens (cf. Langner 1997 et 2003). Les écoles professionnelles et les autres 

Hautes écoles offrent également des cours bilingues, et notamment aussi la Haute 

école pédagogique qui offre à choix une immersion partielle, une filière qui prépare 

à l’enseignement en immersion, ainsi qu’une autre, appelée double langue mater-

nelle, qui permet d’enseigner dans les classes allemandes et françaises. Pour quali-

fier l’autre langue cantonale à l’école, on utilise généralement le terme de « langue 

2 », le terme de langue étrangère étant réservé à l’anglais ou à d’autres langues, 

avec l’argument qu’une langue nationale ne pouvait pas être qualifiée de langue 

étrangère. À Fribourg, le terme de langue partenaire s’est toutefois généralisé suite 

aux travaux préparant une filière bilingue à l’école obligatoire dont il est question 

dans ce chapitre (cf. Jungo 1997 ; wb 1997).  

L’absence de classes ou filières allemandes dans certaines écoles, une situation qui 

touche les minorités du monde entier, a développé les compétences en français de 

beaucoup d’Alémaniques, notamment autrefois au Lycée des garçons, dans la for-

mation du corps enseignant et les écoles professionnelles. Des francophones ont 

regretté cet état de fait, et un enseignement bilingue partiel qui s’adressait tant aux 

majoritaires qu’aux minoritaires a été initié au Lycée dans les années 1980. 

Toutefois, un groupe de parents et de personnes actives dans la formation souhai-

taient un enseignement bilingue précoce pour les enfants de la région de Fribourg. 

En 1991, il a créé une association qui a élaboré plusieurs projets d’écoles bilingues 

selon les données démographiques des communes (cf. Brohy 1992 ; Brohy et 

Langner 1993 et 1994). Différents modèles proposaient des classes linguistique-

ment mixtes selon l’immersion réciproque et selon l’immersion traditionnelle. Une 

enquête effectuée en ville de Fribourg et sa périphérie a permis de dégager l’intérêt 

des parents pour ce type d’enseignement. Suite à ces travaux préliminaires, un 

groupe de travail nommée « Ecole bilingue » a été créé en 1992 à la Direction de 

l’instruction publique et du sport (DICS, le Ministère cantonal de l’éducation). Un 

Concept de promotion de la langue partenaire et d'autres langues à l’école a été 

élaboré en 1997, concept qui accordait une place importante à l’enseignement bi-

lingue. Une proposition de changement de la Loi scolaire, qui devait permettre de 

mettre sur pied des classes bilingues, a été acceptée à une très large majorité par le 

Parlement cantonal en 1999. Toutefois, un référendum4 contre la modification de la 

Loi scolaire a abouti en 2000, et le peuple fribourgeois a donc voté sur le projet en 

septembre 2000. Le vote a débouché sur un résultat très serré en défaveur de la 

                                                 
4  Un référendum est un instrument de la démocratie directe qui vise à faire voter le peuple sou-

verain sur une décision prise par un parlement. Il nécessite 6’000 paraphes afin d’aboutir.  
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modification dudit article de la Loi scolaire. Suite à cette décision, les projets bi-

lingues qui avaient déjà été initiés ont successivement été abandonnés. Il s’agissait 

de projets qui ne prévoyaient pas des périodes intensives en langue 2 et qui avaient 

pu être mis en œuvre avec des moyens modestes.  

Ce qui surprend, ce sont les réactions haineuses et les conflits violents qui ont suivi 

la discussion et la consultation du Concept. Les dissensions ont également accom-

pagné la campagne de votation, sous formes de lettres de lecteurs ou de prises de 

position lors de tables rondes ou de soirées de discussion et d’information. En voici 

quelques exemples : « Avant de vouloir péter dans plusieurs langues et obliger les 

autres à en faire autant, il faudrait avoir la modeste ambition de connaître la sienne » 

(Clerc 1997) ; « N’en déplaise aux idéologues de la liberté de la langue, bilinguiser 

veut dire germaniser » (Simonet 1992 : 18). Selon lui, les classes bilingues favori-

sent clairement les Alémaniques : « le germanophone qui parle déjà le 

schwyzerdütsch pourra s’exprimer en bon allemand et en bon français [sic] » (Si-

monet 1992: 18). Les principaux arguments avancés contre l’enseignement bilingue 

sont l’enfreinte au principe de territorialité des langues, il serait donc contraire à la 

Constitution, ainsi que des coûts élevés. On invoque aussi le manque de formation 

du corps enseignant, la germanisation des francophones et la perte de l’identité ro-

mande, minoritaire au niveau suisse. La CRPF s’est fortement mobilisée contre le 

projet, la DFAG était en faveur de celui-ci. Durant les années qui ont suivi la vota-

tion, les termes d’immersion et d’enseignement bilingue ont été soigneusement évi-

tés dans le discours public. 

Mais le temps est propice à des innovations pour l’apprentissage des langues, et 

notamment à l’instauration de modèles intégrés et bilingues, reflétant les travaux au 

niveau international et notamment au Conseil de l’Europe. En 2009, un nouveau 

Concept cantonal pour l’apprentissage des langues voit le jour. Il prévoit des acti-

vités d’échange, comme les échanges scolaires linguistiques et la 12e année linguis-

tique5, ainsi que des projets bilingues au sein des établissements scolaires, comme 

des séquences d’enseignement dans la langue partenaire, des activités en langue 2, 

des séquences d’enseignement intégré et des classes bilingues (cf. Canton de Fri-

bourg 2009). Ce Concept tient aussi compte de l’anglais et des langues de la migra-

tion, et contrairement au projet précédent, il n’a pas suscité de débat. Et trente ans 

après les premières initiatives pour l’enseignement bilingue précoce, deux classes 

maternelles bilingues, composées pour moitié d’élèves francophones et germano-

phones et fonctionnant donc en immersion réciproque ont été ouvertes à la rentrée 

                                                 
5  La 12e année linguistique consiste à refaire la dernière année de l’école obligatoire dans un 

établissement scolaire situé dans l’autre région linguistique, donc en immersion totale tardive. 

Cette offre est facultative. 
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2021 dans un quartier de la ville. Il s’agit d’un projet pilote qui va être évalué avant 

d’être éventuellement étendu à d’autres établissements scolaires de la ville.  

3 Conclusions 

La linguistique de contact, qui fait partie de la sociolinguistique, tient bien sûr aussi 

compte des conflits qui surgissent lorsque des langues, donc en fait des personnes 

de langues différentes, sont en contact étroit et fréquent (voir Nelde 1980 et 2004), 

comme cela est le cas dans une zone de contact millénaire entre le français et l’al-

lemand et ses variétés. Les conflits faisant partie intégrante et de manière systé-

mique des contacts de quelque nature, ce n’est pas leur absence qui doit être envi-

sagée, mais bien leur règlement en bonne intelligence. Les trois exemples présentés 

illustrent des enjeux et des conflits qui ont surgi et qui existent encore entre la po-

pulation alémanique et romande. 

Toutefois, à Fribourg, la distinction entre Alémaniques et Romands est parfois ha-

sardeuse, même si elle fait partie des statistiques, d’études et de documents. En 

effet, il existe des bilingues qui refusent une étiquette ethnique, dont on ignore le 

nombre et qui pourraient faire l’objet de recherches futures (voir aussi Brömmelsiek 

2014). 

Le statut de bilinguisme officiel de la ville de Fribourg va être un enjeu majeur pour 

les prochaines années, en particulier en relation avec la fusion planifiée du Grand-

Fribourg, nouvelle commune qui comptera une population d’environ 80'000 per-

sonnes, à condition qu’elle aboutisse en 2023. La CRPF est opposée à un bilin-

guisme officiel ou pragmatique de la future commune : 

La CRPF s’oppose fermement à un projet de bilinguisme institutionnel du 

Grand Fribourg qui déplace arbitrairement la frontière des langues et met en 

péril l’équilibre linguistique du canton de Fribourg […] Cela porterait at-

teinte aux droits des citoyens francophones, notamment en matière judiciaire 

et scolaire, et entraînerait par ailleurs des coûts importants (ATS 2021). 

L’avenir nous dira si un bilinguisme pragmatique plus élaboré ou officiel va être 

instauré dans la future commune, et si une Loi cantonale sur les langues s’avère 

nécessaire. Ce serait un signal clair pour changer l’habitus français qui a pour con-

séquence l’utilisation du français par défaut dans les échanges administratifs, éco-

nomiques, culturels et sociaux, c’est-à-dire le choix automatique du français. Il faut 

envisager un poste de responsable du bilinguisme pour la future commune qui pour-

rait aiguiller les autorités, les institutions et la société civile dans une politique des 

langues active et la promotion du bilinguisme. 
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Un autre enjeu est l’instauration progressive de classes bilingues selon le principe 

de l’immersion réciproque, qui avaient déjà été exigées au début des années 1990 

par l’AEBF et des interventions parlementaires. Celles-ci ont été réalisées dans la 

ville bilingue de Biel/Bienne en 2010 (Ville de Bienne) et dans la ville de Berne en 

2019 (Stadt Bern). Deux classes maternelles bilingues ont été ouvertes, d’autres 

filières pourraient suivre. De bonnes compétences linguistiques sont une condition 

pour l’intégration sociale et présentent des avantages économiques et culturels in-

déniables.  

Nous avons vu au fil de cet article que les thématiques liées au bilinguisme intéres-

sent et mobilisent toute la population, les élues et élus des parlements et gouverne-

ments et qu’elles occupent aussi les citoyennes et citoyens par le biais de la démo-

cratie directe et ses votations. 
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